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P0RLANî ÀPPROBÀîION DlrS STATUTS
DE IA SOCTEîI DlETAl DIîE
SOCÏETN DÆIOIU}]XMüE D'HOT.II],JBIN

:

IBPR}SID;I::::::::::::::::Tî}EIAR.IPIIB].,IQuÈ,

VU 1a loi no 60-76 du 26 r\ovembre 1.-60 porta.nt Co.uti-:ltution d.e Ia Républlque â.u trh*"t-;-- vv*§u'L-

YU Iu Dscret no 11i/pR.CAB tiu i5 Avri1 1951 fjxant. lesa-ttributions des Membres du Gouvernà."n[;

le Conseil des }linistres entend.u ; *,.

{

ôP lICtrL:; ler.- §ont
d-r

';:t+; t dén
approuvés J.es statuts d.e 1a Société
SoC lEllri DAlI0lIEEIil,-, D r HOIETIERTE r dit e
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DE tÀ SOCrnrE DAHOI/IEINNE uHOTgrlERrn (soDAHo) t.
.*

+

[ ...I rREI.-

FORMAîI ON - DENOMINATION - OBJET - SIEGE

âBIICIE Ier;- 11 est formé entre

.2o - la
du Qahpuey dlte
à c0T0N0u;

Société de DéveloPPement
'tS:0;D.E.R.D.À.,' dOnt le

de 1a République
siège social est

ellg:+{

30 - ]a Sanque de DéveloPPement

une société d'Etat dénomnée SOCIEîE DAHOMENNE

o;Èoi:r,ilniE dgte soDAHe, abréviatlon sous 1aqueI1e
;.â-aGig"éu àa:rl",rt suite des présents qtatuts'

ARtIclb 2,- L,a ciuréê de cette soôiété est"de 99 ans'

ARîI Cl,E 3.- la " SODAIIO " est goumise aux dispositlons- d

fâffitton-âanoméenne en matière de sociétés dans Ia
;;";;E-;[-;ires uont eompati-b1es avec :.es droits de Ia
prlii-"urr" " publ- ique exprimés aux présents statuts'

'i'' A défaut de dispositigns expresses de -1a. .

1ésislatlon natlonaJ-e, et sous la même Iéeerye 
'ies- 

droi'5fi
4u-1s.:pui-ssance publiquè, i1 est falt référence-à +a
ià:.-âir-â+-Juluei 186? ef aux textes.modificatifs tle
fàoftâ iài e" vigueur à 1a date de dépôt de§ statuts'))

(

.' Io - l'Etat du DahomeY,

:: AhlICnE 4.-r I.',a 'tSoDAHo't est do'tée de- 1a persoruealité
:: Ëî.mtifouiT' de 1 rautonomj-e financière.

; . S.qn acti-lr-ité s t ex.erce cànf o'-Jément aux
.1Qtê et usag:es. tlu' c-o4lterce.

ELle est inscrltè au re6tstre du Conrcerce'
,:

'ÀRIICLE 5.- le siège soclal de trq I'SODAHO" -est fixé à

rë'E-om.t,-
' 11 pourra être transféré sur déclsion du

' Conçei1 d' Àdnrinistratlon.

ÀRTICIE 6.- tra "SoDAHorr a pour objet re développenent
T?TTin-A-uErie hôteIlère au nahoney, :

Plus spécia-l euent, la const"'1tl?1^,"'€'
lranénagenent A'un tnneuble à.9s1ge de grano norer a
ôototlou-oont elLe sera prolriétaire,

, ,- ^' '.'-



.,II IRErII-.-r, :: : :

CAPITAI SOfiÀI APPORTS

-{

ions pourz:ont
annuelf ement p

au moyen

es par
d'Adninis-

le caP ital soci.al eÀR'rTCln 7. -
1e-,rîmTlf-iw IIIONS DE FRA§C c ons ti- tué

Ces act
l'Etat au prix fl.xé
tratl on .

qu t aprè s

êt

menti onn é

E1l- es rie s eron-b c es s ibl es à des îi ers
aut oris ati on dudi.'É Côhseil- et lau pliix maximum

réc édent.
i

I-ces ac UI o11

rEtat Dourra exerce
s à coidiüion de dé

dans 1e déIai de quinze j our àp
donné -par 1.,.e aÿendeur au dent

r un droit tle préenPtion
noncer son in
artlr 'de ,Iâj.à
du Conseil d

dée avec .acon au moyen d'une lettre
ception.

Io) d'unedotation de.I00.000.000 ft C.I'
DE'I,RANCS C"F,A.) versée par 1a Répub1

2o.) d,un alport de 5.o0o.oo0J! c.tr'.À.
FRilÎics c.F:À.) par la Société de Déve1
népublique du'Dâhomey (SODERDA) ;

C.F" Â

on

(CINQ ntrl,lroNs DE
ôppe!ûent de Ia

)

.A. (cfifî MrllroNS
j-que du DahoneY ;

|;

' 
Cqs ac tions .s ouscrltes en nuiléi"âtr re seront

payables or, r.rr, " seuJ-e-iàj.à àu roonent de'19, s'oirscrlption'

Elles ouvriront drolt U paiiir'dÈ la seconde
arnée drexploitation, à un intérêt a.-1.t l:ra+ -et a'+9,
partlcipation aux lériéfices de la Société dont 19-'.91t?1i
Èera déierniné à Ia fin de chaque exerclce par délibérat1
àu Conseitr dl'Àdruinist'ratl on ap;èd' tiéductlon. o,es réserwes
Iéga1es. ': (

I
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ARîICIE IO.- les Administrateurs doivent être de

I repréçentant du Ministre dont dépend l-e P1an,

I représentant du Ministre dont dépend 1a Justice,
I représcntant du Ministre des Flnances,
I représentant du Ministre du Iravail ,

I représentant du Ministre des Travaux ?ub1icsr,
[ra,nsports, Postes et TéIéc onmunications ,

I représentant du l\lini stre .de ]rEconomie,
I,e Présltlent du Consell d ' adninlstration de la

Banque de Développement,
I représentant de la Société de Dével oppement

de Ia République du Dahomey (SOD-jRDA)

les Adminlstrateurs sont nom'nég par décret
pris ên Consell d.es Mtnistres sur proposltion de

départements, sociétés ou orga^nismes qur 11s représentent
11-n'est pas-exigé dreux qurils s oi ent . Broprié taires
dractlons.

le Directeur Généra1 de Ia Soclété assiste
aux réunions du Consell avec voi-x consul-tative.

' le Conseil d ' Admi ni stration peut se falre
assister de tout expert qutil juge utile.qui siège avec
voix consultatlvc.

' est adqinistrée Par un
ainsi comPosé:

homéenne, jouir cornrne te1-s de leurs
tiques, èt n'avoir subi- aucune peine
infarnante.

droi tsnationa].ité da
civils et poli
affl-ictive ou

les conventions entre La Société et lrun
de trat eurs ou entre ].a Société et une
en p ont l.run des adminj.s tra teu de 1a Soci été

a épr a1 ret ssocié en nom, I
l- es

ou administra-
euvent in ervenir que dans c ondi ti on s

px vrt es par 1a règlementation en wigueur.

.I1 est interrli.t aux admi nistrateurs de
contracter sous quelque forme qu.e ce,soi.t,des emprunts
auprè s de Ia Société, cte se fairé qonsentlr par elle
un- clécouvert en corapte courànt ou autrement, ainsi que
8e faire. cautlonner o1; avaliser par elle leurs engage-
&erits envers les ti ers . .. .r.

;:.

MTMDîTTT-

ÀDMINTSTRÀTION



ARîICIE II. les nemb
y comp s }e Présldent
c onf o rrné raent aùi 1oiè.,

qui en cours
Bersonne mora
desquels ils

"('.', .t

ru" a, Coriscil i'aini:iisiration, 
'itt'

sont responsables de leur gestion
o'r rri orr orr r

4

ARîfClE I2,- lëè ':causes d'exclusion et les inc ompatlbi-
11ilés ddictées par 1es 1ôis et décrets en v-igu eur en ce
qui concerne lrexercice des fonctions de Prési-dent,
d t Àdminis tratcu.r, de Directeur Général, de Commlssaires
aux conptes dans Ies sociétés par aitions soht applica-
bles aux personncs qui rcmplisscnt 1es fonctions
corresponàantes à 1â Socié1é Dahoroécnne d'Hôtelleric.

ÀRTICL; I3,- tres rnombres du Coriseil d'Adrninistration
de fonction, éessent de représcntor 1a
1e ou 1'organj.sne sur. 1a présentation
ont été aésign-és, doivent être remp).acés.

lee fonctions dtun administrateur peuvent
encore prendre fjn cn cours de mandatr soit par suite
de,décèÊ ou de. dénission, soit sur denande notivée de
rcrapl ac eàent, émanant de'Ia personne morale ou qe
ii;;ËrnGË {ui-iiàva:.i propàsé, soit en cas de/lssolutlon'

le Conseil ne peut valableroent dé1ibérer
que si Ie nombrc des nembres- pré s ênts ou drînent roprés en-'-'
tés atteint au raoi.ns 1a noitié'du nombre des adminlstra-
,teurs dé.si.gnés ci-dessus.

!

le Conseil se. réunit sur Ia convocation de
son Président au moins une fois paf trlmestre et chaque
fois que celui-ci liestlne utile, ôu chaque fols que la.
denande e est faite par 1e tiers au moins des adro-iniè-
trat'curs, ou sur dernantl.e.. du Ministre ale tute11e.

ARTIC!! 14.- le Présitlent du Consell dradministratlon
esî nomné par décret en Conseif des gçinistres sur
proposition du Ministre de tute11e. 11 est responsable
devànt ce dernier.

' . îout ackninistrateur peut déIéguer ses
pôuvoirs à un autrc adminidtratêur à effet de voter en
Ëes 1j.eu et p1ace. Toutefois, un nandatai.re ne peut
disposer de plus dc doux voix y compris Ia slenne.

. , les décisions sont prises à la najorité
des voix des mgmbres préÈents, et- valabl ement représentés
et constatés par.le piocès-verba'I inscrit sur un registre
spéclal ct silré par J-e Président de séance.

En cas de partage, 1a voix du Présldlent
est prépondérante .

tr.e Consell tléslgne en son sein un Présiden/
tle séance en cas d'absênce du Président et à défaut parr
celui-ei cle lravolr désigné. "'.î:i

. le Présideqt est assisté drun Dlrecteur
généra1 nornmé par décret en Consell cles Miàlstres sur
proposition du Mlnisbe de tuteIIe. la rémunératlon du
Dirocteur Généra1 est fixée en Conseil des ninlstres
sur prôposition du Consell dr Adrrini stratlon.



d'Àdministr
cu::uI é es .

les fonqtl.ons ciu !résident du Conscit
ation:et, de Directeur générel peuvent être

ï1 consent, accppte et césilie..tous baux
avec ou s'ans promesse de vente.

ARTICIE 15.- I e.Conseil dr administratlon est investi
dee pôuvoirs 1es plus J-arges pou::'gérer Ia Société et
,agir';eu,ûa&.de .cette dernière, accqroplir ou autoriser
tous.actes et opératlons .reLatlfs à son obJet et
représenter la Société v-is à vis de IrEtatr- de toutes
adnlnistrations publiqueà et privées et de-tout tiers.

11 ,décide tous achats, ventos, locations,
échanges et alinéatlons d.e biens, néubles ef 1,!.eub1esia-lnsi quc tous retralts, transfeits, conversio;s et
ali-énatlons de vaJ-eurs de 1a Soci_été. dous iésèrve de1'applicatlon de l-rarticle I ci-dessüs

Il décide dans 1c caàre de +,objct et
sous réserve dos autorisations adnlnistrativeé nécessaires,
{e Ia création de toutes socj_étés ou du concours à la
fondation de toutcs sociétés, fait établi.r et signer par
tous déIégués tous statuts, âécJ-aratiohs de sousàription,et vers ements et au-bres actes utiles... ,§l

Sous les réserves ci-dessus. i1 intéresseIe société d.ans toutcs affaires ou sociétés constituées
ou à constltuer, par voie de souscription ou apport en
espèces, par achat d'actlons, drolts sociaux ou autrestltres et généralement par tôutes-formes-."que1conques.

Sous 1es mênes réserves. iL faj.t à toutes
l-es sociétés constituées ou à constiÉer appprt de
tell-es. partles de liactif social qu'il_ appiêclera et
ne c oEp ortant point la dissolutlon ou 1a restrictlon delrobjet socla1 , i1 reçoit en représentatj_on ious tltres,acttons, obLigations, droits sociaux ou rémunérations
quelc onqu es

f oncti.ons ,autres, 1es

et 1o catl ons

11 acceptc, dans toutes sociétés, toutes
tous mandats de gérant, d ,_administrateur et
fait exercer par tels déIégués qu'i1 apprévie.

Outre 1a réal-isation des travaux qui
lrobjet même de l-a société, i1 crée 1es atel1ers,
dépôts, loca\ix, bureaux, agences ou succursales
nécessaires, iI 1es déplace et les supprime.

s ont
us 1ne s

11 hypothèque tous., j.nmeubl es de la société,
consent.toutes antiehrèses et délégàtions, .donne tous
Bagepr nantj.ssements ou autres garanties nobllières ou
lnoobllj.ères de quelque nature que ce soit, consent
toutes subrogatlons avec ou sans garantie, aôcepte en
paieeent toutcs annuités et de1égations et accepte tous
Bagesr hypothèques et autres garanties, sous réÀerves
de Ia restriction nentionnée à ltalinéa 2 du présent
artlcle. 

X



11 autortse et suit toritcs actiÔns'-iudiciSiles
deyant 'Ë"Ë;";;;ioi"tiâiÀ, 'iàt nn dernândant qu'en

déf endant "

rise tous traités, conpromis' trar?sactlons
:' à: 

" 
i ;î ;";;;; ; 

- ;i"" i- -que toüt u s-dé1 égati ons'

i sutroeations avec ou sans geI?nrac ::,
;"ÈË;- àtî,i"àript:"on àà sai"sié'd' oppositions av:r'll

is pai emcnt. t' ''

. 11 auto
-aéoüieéccnedts
ariiériorités e
toutes -mains 1
avaat 'ou aPrè

11 ProPoso au Conseil
on du Direèteur Généra1 '

des I\{inistres 1a rémunératl-

I1
Âépensês."

établit I'état prévlslonnel des recettes et dos

ces
de
de

ART.r6.-I
oes proc e
paraphé,

assure
1a s ociété

sous sa
assisté

11 arrôté 1es comptes.oT,{"il-"+ raonort sur

comptes ainsi que "; i;;';;Iiv-ités et-Ia siluation
l.a Société. Ces docuir";;; ;;;; adrcssés au lt{inistre
ÎuteIle pour ôtre "oiàTà"u"tconseil 

des Ministres'

es dé1ibérations d'

s-verbcux transcri
et sigrLés Par 1e P

u Conseil sont constatées Par
i=-;;;-"" registré sPéciar
'résident de séance '

DM T? -A

": 
"i:f :àg;il-Ê", 3'3î ià:'Î ;*iàit i:i3'à:"

du Directeur génêra-L '

SilePrésidentestdanslIinrpossibilitédIexer-
cer èmporairenent "Ël"i"iËi:-ô"Ël 

:," ui+istre de tutelle
y pourvoit tpre" "'i! à;'cffi;ii -âàs L{inistres'cette
détégation l"rrou"".làitËl ésï to";ours donnée pour une

auréé Iimitée.

ARf.I8. -le Consell dr Àdministration -délèese 
partie].lenent

EETq-oir" .o,lro'àérnüî uu* -clauses .prél"r:'cs 
dans lc

rèel-ernent intérieur|"Ï"Ëà"-ite"iâô"tloü à un ou plusieurs

.ààf,ini"t"uteurs choisis en son soln' t

Sous 1a responsabilité du ?résident; 'fe Directeur

Général'âË ii"Ë-ià"eË ;TÏ;;-'1; " 
af f ai re s q ouiairte s'

l,e Président nomme et révoquet,
au a:-rectéur généra1 , dans 1'e respec'c--o
ii";-;;-;icueür, tous age'its. et emproye

ii;; i&";"attributions ainsi que les c

;ili=;il;-"t de leur rétribrrtion'

sur proPosition
e 1a règlementa-
s de la sociéüé
onditions de lcur



t,]
1:

l,e Président et.le Directeur généra1
des déIégations paiü1el1ei; de pouvolré'à d.es
sonnel æour Ia gestion courcnte d.c l-a sociét

bPrlvcnt
ncr:bre s

,1 \

c ons entir
du per-

ARî. T9 . UN
-Le uons c].].
1 esquell es
à son obj et

règl enent intérieur de 1â Sôciété seia étabJ-i par
drÀdmlnistration pour fixer lcs conditions dans
l-a société effectuera Ies opératlbns correspondant

socia]- .

XTAT DÎ PR]IWSION INVnNT/rIRil - BENEFICÈS - RESERVIS

iIRîICIJI 20,- Lt année soc i.a1e commencc 1c promier Janvler etfln1f, fe-Trente et un Décembre.

L'état prévj-sionrrel concerne aussi bien l-ôs
concédécs c1u"e les opérations ne faisant pas lrobjet
concess].0n.

âRTTC+E 2I . - L'é ba-b prévisiorrn
iur-nlstres pour approbation. au
but de 1 ' cxerci-co. ,t déf aut dcfrancs avaht 1e début de rrexe

d1iérati,ons
d rune

. I,rinvcntaire, }e bilan, 1e compte ,C'exploitatlon ct Iecompte de profits et pertes sont mis à la disposition d.os
comrnissaires eux comptes l-e trentiène jour au-plus tard aprèsLa cl-ôtürc de l,exerèicc. .. ---.i.

el- cst soumis au.ConseiL cles
plus tard un mois avant 1e dé-
réponse au plus tard 15 jours

rcice, l-' état prérrisionnelest réputé agrée.

ARTÏCIÊE 22.
déd9ction d

- los produits constatés par l_'inventaire après
es dépenses -et charges d'êxploitatlon, des irais
es eharges flnaneières, des a&ortisseircnts des
s nécessaires pour Ia éonstitution d'un fonds de
ent constituent 1e bénéficc net.

ncraux d
pré1èvem ent
rcnouvell em

îIflRE -IV

eixcepti onnell enent, 1e premier exercice soclal c oElnlen-cèra à le datc de constltrition de ia société:ettse-iôrminera
1e trente et un Décembre de l,année qui suivra cel1c aù ôours
§e laquelLe'1a soclété aura été consf,ituée.

.Ira conp-tabilité de Ia Société est conforne aux dispo-;sitions dU plan comptable. ' 'q:

11 est étabfi qhaque année par l-e conseil_ d r Adtrinistra-tion un état prérrisionnel , un invei.taire, un b11an, "n ôorrit"de profits et pertes.

, l'inventaire, Ie bi1arr, Ie compto d'exploitation ct LecornI)tc.cle pertes et profits approuvés par 1e Conseil d,Âdnj._nistratlon au plus tard 2 rnoi_s- après 1à c1ôture rlè l,.exerciccsont souuis inmédiatement à ]-rapprobation du Consêi1 dcs Mi_nistres. Fautc de réponse dans un délai de 30 jor+rs francsfr'approbation est rélutée acqulàe. -- -

È
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près de Ia socidté sont placés
nplissant 1es contiti ons- 1éga1
eiI des ilinistres sur''pioposit

deùx' coruaissaires
es et nonrnés par
ion du lûinis.t:e I

ANTICTE 2
aux conp

{ tlru
rC

décret en Côns
ales Fi-nances.

selon 1es
s ocié té s

te du
et de

En cas

les conmlssaires au)c comptes exécü.tent iL er.rr nlssion
obligationé et dans- les conditions prévues pour les

anonJrmes par 1es di§positions en vj.gueur.

' 11§,procèdent au moins une fois par arr et à 1a requê-
Cornmlssai-re du Gouverrrernent à une vérificâtion de Gâisse
6oroptabllité effectuée à 1 t improwiste.

I1s atlressent J-eur rapport au Consell d tAdxûin1§tratiba.
de tlésaccord chacun dr entre eux peut présenter un rap:.

eu1 .en

I,es Con'nlssaires ont tlroit à une rémunerati-on fixée.
par 1e oonseil d 'Administrati on.

rITRE VI

ARTICIE 24.- Lt autorité de tutelle de Ia Société Dahoné enne
FET:feTfeEe est 1e Ministère dont dépend ltEcônomiê.

port séparé.

T,run des cornmJ sssil'ss aux conptes peut agi
cas de décès de dénission, refus ou enpêchement de

rs
1rautre . \

En cas de décès, refus dénission ou empêchement de dcux
ÇqftmJ gsa,i3ss i1 est procédé drurgence à Ia noninqtion de deux
ûouveaux comn-lssaires dans l-es cônditions déf inlo*s c1-dessus.

I,e Ivlinistre de tutelle peut dans 1es 8 Jours suivant
1a nouÿeI1e délibératlon tlu Conseil d'Administration soll-icitée
par 1ui, demander c1uti1" soit sursis aux déclsions pri.ses.

I1 rend compte i'nrnédiatement de son interveD,tj.on au
Conseil des Ministres. .:.. S

â;* !'
. la riéIibération devlept exécutoir.e sl l rolpüsitlon. rnlest pas corifirrnée par 1e Chef de 1' !üat Ie Consell iles Minis-tre's entendu dans Ie déIaj. de trente jours suivant Ia date denotification à 1a société par le MiniÀtre de tutelJ-e.

#,

'n

,IUTORIlE D3 TUIXLIII----:----

{.

11 re-çoit copig des déIibérations du ionseil drAdnini. . ltrati-on, dans les conclltlons qutil fixe. 
- f 

-
Le Ministre.de.tutelie peut.le cas échéantr_ provoqüe.*..i

une réunion du 0onseil d'Adninistration. 11 peut éea1ênent,
dans 1es huit jours qui suivènt toute iiélibératlon du Coneeil ...'
dtAdnlni-stration, deroander un nouvel exanen tlc. 1a question ,'"
clébattue.


